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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. PEMFCJ 14 
 
 

Sous-commission "Préservation des entreprises et Modernisation du droit de la 
faillite" de la Commission de la Justice 

 
Procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2021 

 
La réunion a eu lieu par visioconférence. 

 
 

Ordre du jour : 
 
1. 6539 

  
Projet de loi relative à la préservation des entreprises et portant 
modernisation du droit de la faillite, modifiant: 
(1) le livre III du Code de commerce, 
(2) la section Ière du chapitre II du titre IX du livre II du Code pénal, 
(3) les articles L. 125-1, L. 127-3 à L. 127-5 et L. 512-11 du Code du Travail, 
(4) les articles 257 et 555 du Nouveau Code de Procédure civile, 
(5) la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la 
trésorerie de l'Etat, 
(6) la loi modifiée du 8 janvier 1962 concernant la lettre de gage et le billet 
à ordre, 
(7) la loi du 7 juillet 1971 portant, en matière répressive et administrative, 
institution d'experts, de traducteurs et d'interprètes assermentés et 
complétant les dispositions légales relatives à l'assermentation des 
experts, traducteurs et interprètes, 
(8) la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 
annuels des entreprises, 
(9) la loi modifiée du 23 juillet 1991 ayant pour objet de réglementer les 
activités de sous-traitance, 
(10) la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, 
(11) la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales, et 
(12) la loi générale des impôts (« Abgabenordnung »), 
et abrogeant : 
la loi du 14 avril 1886 concernant le concordat préventif de la faillite, 
la loi du 15 mars 1892 sur la procédure en debet en matière de faillite et 
l'arrêté grand-ducal du 24 mai 1935 complétant la législation relative aux 
sursis de paiement, au concordat préventif de la faillite et à la faillite par 
l'institution du régime de la gestion contrôlée 
- Rapporteur : Monsieur Guy Arendt 
  
- Continuation des travaux 
  

2.  
  

Divers 
  

 



2/32 

* 
 
Présents : M. Guy Arendt, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Cécile Hemmen, M. 

Charles Margue, M. Roy Reding 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Pascale Millim, M. Daniel Ruppert, du Ministère de la Justice 
 
M. Christian Schuller, du Ministère de l'Economie 
 
M. Loris Meyer, attaché du groupe parlementaire DP 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

 
Excusés : 

  
/ 

 
* 

 
Présidence : M. Guy Arendt, Président de la Sous-commission 

 
* 
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Continuation des travaux 
 
Suite à la réunion du 20 septembre 2021, les libellés des articles 5, 8, 11 et 18 sont adaptés 
d’un point de vue terminologique et prennent la teneur suivante :  
 
 

Article 5 
 
« Art. 75. (1) Le secrétariat du Comité de conjoncture Ministre ayant l'Économie dans ses 
attributions a pour mission de détecter suit la situation des les débiteurs en difficultés 
financières en vue de favoriser qui risquent de compromettre la continuité de leur 
entreprise ou de leurs activités compromise et d’assurer la protection des droits des 
créanciers.  
[Il suit la situation des débiteurs en difficulté en vue de préserver la continuité de leurs 
activités et d'assurer la protection des créanciers.] 
Lorsqu’il estime que la continuité de l’entreprise d’un débiteur risque d'être menacée 
compromise, il peut inviter le débiteur afin d’obtenir toute information relative à l’état de ses 
affaires et au sujet des l'informer sur les mesures de réorganisation éventuelles.  
(2) Lorsque le secrétariat du Comité de conjoncture a terminé l’examen de la situation du 
débiteur, il rédige un rapport contenant les opérations accomplies lors de cet examen, ainsi 
que ses conclusions. Ce rapport est joint aux données recueillies. 
 
(3) Le débiteur peut à tout moment obtenir communication des données recueillies ainsi que 
du rapport visé au paragraphe 3. » 
 
Commentaire 
 
Le secrétariat du Comité de conjoncture a été remplacé par le Ministre de l'Economie et la 
mission plus clairement définie comme une mission de détection et d'information. 
 
Quant au champ d'intervention du Ministre de l'Economie, il y a lieu de relever que la directive 
sur l’insolvabilité prône une approche proactive vis-à-vis des entreprises en difficulté en vue 
de leur détection précoce. C'est dans ce sens qu'il faut comprendre la disposition des articles 
5 à 7 qui permettent au Ministère de l'Economie de recueillir des informations aux fins de 
pouvoir les contacter avant qu'il ne soit trop tard. 
 
La collecte d'informations n'a pas d'autres effets: les entreprises peuvent être contactées et 
ouvrir un dialogue ou non avec le Ministère de l'Economie. La situation n'est donc pas 
comparable à celle de l'article 440 du Code de commerce où il s'agit de déterminer quelles 
sont les entreprises qui sont susceptibles d'être déclarées en faillite par le Tribunal siégeant 
en matière commerciale. 
 
A cet égard, le Ministère de l'Economie s'efforce à partir des données qu'il peut obtenir de 
déterminer quelles sont les entreprises concernées, mais sans prétentions de pouvoir les 
détecter toutes. Une définition rigide des critères risque d'empêcher de détecter des 
entreprises en difficulté (si les critères sont trop stricts) ou bien de surcharger le Ministère de 
l'Economie avec l'analyse de dossiers d'entreprises qui ne sont pas vraiment en difficulté. 
Indépendamment de la collecte de données, il convient de relever qu'il existe des modèles 
d'auto-évaluation qui permettent à une entreprise en répondant à un certain nombre de 
questions d'obtenir une évaluation de sa situation en terme de risque d'insolvabilité. 
Ceci explique que la disposition mentionne que le Ministère de l'Economie "peut" inviter. Il 
s'agit d'un moyen de prévention parmi d'autres. Les entreprises peuvent bien sûr par elles-
mêmes effectuer une démarche volontaire auprès du Ministère de l'Economie sans devoir 
attendre d'être invitées. Elles peuvent également entamer des démarches comme initier une 
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demande en réorganisation judiciaire au vu des informations qu'elles ont recueillies sur les 
procédures disponibles. 
 
L'obligation de la rédaction d'un rapport a été supprimée afin de permettre au Ministère de 
l'Economie de se concentrer sur sa tâche de détection et d'information. 
 
 

Article 8 
 
« Art. 8. Il est créé une Cellule d’évaluation des entreprises en difficulté chargée d’apprécier 
l’opportunité des assignations en faillite et composée de quatre cinq fonctionnaires, membres 
effectifs ou de leurs suppléants, désignés par le Ministre ayant la Justice l'Économie dans 
ses attributions comme suit:  
1) un membre et son suppléant sur proposition du Centre commun de la sécurité sociale,  
2) un membre et son suppléant représentant l’Administration des contributions directes sur 
proposition du ministre ayant les Finances dans ses attributions,  
3) un membre et son suppléant représentant l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines sur proposition du ministre ayant les Finances dans ses attributions, 
4) un membre et son suppléant sur proposition du ministre ayant les classes moyennes 
dans ses attributions et  
45) un membre et son suppléant sur proposition du ministre ayant l’Économie dans ses 
attributions.  
Les dispositions de l’alinéa 1 ne modifient pas les compétences dévolues aux receveurs et 
agents publics telles que définies à la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité 
et la trésorerie de l’Etat et celles dévolues au Centre commun de la sécurité sociale par les 
articles 428 et 429 du Code de la sécurité sociale.  
 
L’organisation, le fonctionnement et l’indemnisation des membres de la Cellule d’évaluation 
des entreprises en difficulté sont déterminées par règlement grand-ducal. Les frais de 
fonctionnement de la Cellule sont entièrement à charge de l’Etat. » 
 
Commentaire 
 
Le texte de l'article 8 est resté identique sauf qu'il est proposé de compléter la composition de 
la Cellule par un représentant désigné par le Ministre des Classes moyennes et qu'il est prévu 
que la nomination des membres se fait par le Ministre ayant l'Economie dans ses attributions, 
ce qui est plus cohérent compte tenu du rôle qui lui a été attribué. 
 
 

Article 11 
 
« Art. 11. Le débiteur peut proposer à tous ses créanciers ou à deux au moins d’entre eux 
un accord amiable en vue de la réorganisation de tout ou partie de ses actifs ou de ses 
activités. Il peut à cette fin proposer la désignation d’un conciliateur d’entreprise dont 
la mission peut se prolonger au-delà de la conclusion et de l’homologation de l’accord 
en vue de faciliter l’exécution de l’accord amiable. l’assainissement de sa situation 
financière ou de la réorganisation de son entreprise. 
Les parties conviennent librement de la teneur de cet accord, qui n’oblige pas les tiers.  
Les parties à l’accord restent tenues par celui-ci aussi longtemps qu’il n’y est pas mis fin 
conformément au droit commun des contrats.  
En cas d'accord amiable, le tribunal, statuant sur requête contradictoire du débiteur, 
homologue l'accord après avoir vérifié qu’il est conclu dans le but visé à l’alinéa 1er et 
lui confère un caractère exécutoire. 
Les articles 445, 2° et 446 du Code de commerce ne sont applicables ni à l’accord amiable 
homologué, ni aux actes accomplis en exécution de cet accord, si celui-ci énonce qu’il est 
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conclu dans le but visé à l’alinéa 1er et est déposé au secrétariat du Comité de conjoncture et 
y mentionné dans un registre tenu par celui-ci.  
Les tiers ne peuvent prendre connaissance de l’accord et ni être informés de son dépôt 
qu’avec l’assentiment exprès du débiteur. La présente disposition laisse entière les 
obligations de consulter et d’informer les salariés ou leurs représentants conformément 
aux dispositions légales ou conventionnelles en vigueur.  
Lorsque les conditions précitées sont remplies, la responsabilité des créanciers 
participant à un accord amiable ne peut être poursuivie par le débiteur, un autre 
créancier ou par les tiers pour la seule raison que l’accord amiable n’a pas effectivement 
permis de préserver la continuité de tout ou partie des actifs ou des activités. » 
 
Commentaire 
 
La commission parlementaire a finalement décidé de maintenir l'alignement du texte sur le 
droit belge en ce que le contrat doit être conclu avec tous les créanciers ou au moins deux 
d'entre eux. Ceci aura pour effet d'éviter que des accords soient négociés de façon privilégiée 
avec un seul créancier, excepté dans l'hypothèse, sans doute rare en pratique, où il n'y a en 
tout et pour tout qu'un seul créancier, auquel cas un accord avec ce créancier est possible 
puisque le texte admet que le débiteur puisse conclure un accord avec tous ou au moins deux 
créanciers. 
 
Comme suggéré par le Conseil d'Etat, la Commission de la Justice a décidé d'ajouter un 
mécanisme d'homologation des accords amiables, cette homologation conditionnant le 
caractère exécutoire du contrat. Dans le contexte de cette homologation, le Tribunal vérifiera 
si l'accord poursuit bien l'objectif de réorganisation et ne constitue pas un moyen détourné de 
privilégier certains créanciers par rapport aux autres créanciers. 
 
Il a été également précisé dans le texte que le conciliateur qui peut être désigné par le Ministre 
de l'Economie pour assister le débiteur dans la conclusion de tels accords peut voir sa mission 
étendue dans le cadre de l'exécution de l'accord amiable. 
 
Il reste encore à préciser que le débiteur peut en outre demander l'ouverture d'une procédure 
de réorganisation judiciaire à la seule fin d'obtenir un sursis pour négocier un tel accord 
amiable. 
 
 

Article 18 
 
« Art. 18. (1) Tant que le tribunal n’a pas statué sur la requête en réorganisation judiciaire, 
que l’action ait été introduite ou la voie d’exécution entamée avant ou après le dépôt de la 
requête : 
– le débiteur ne peut être déclaré en faillite et, dans le cas d’une société, celle-ci ne peut non 
plus être dissoute judiciairement, sous réserve de l’application de l’article 1200-1 de la loi 
modifiée du 10 août 1915 et de l’article 35 du Code pénal ;  
– aucune réalisation de biens meubles ou immeubles du débiteur ne peut intervenir à la suite 
de l’exercice d’une voie d’exécution.  
 
(2) Si le jour fixé pour procéder à la vente forcée des meubles échoit dans un délai de deux 
mois suivant le dépôt de la requête en réorganisation judiciaire, les opérations de vente sur 
saisie peuvent se poursuivre. Toutefois, le tribunal peut en prononcer la suspension, 
préalablement ou conjointement à la décision prononçant l’ouverture de la procédure en 
réorganisation judiciaire, après avoir entendu le juge délégué en son rapport, et à la demande 
expresse du débiteur dans sa requête en réorganisation judiciaire. La demande en suspension 
de la vente n’a pas d’effet suspensif. Si la suspension de la vente est prononcée, les frais 
engendrés par cette suspension seront à charge du requérant.  
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(3) Si le jour fixé pour procéder à la vente forcée des immeubles échoit dans un délai de deux 
mois suivant le dépôt de la requête en réorganisation judiciaire, les opérations de vente sur 
saisie peuvent se poursuivre.  
Toutefois, le notaire devra suspendre les opérations de vente si les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies :  
- à la demande expresse du débiteur dans sa requête en réorganisation judiciaire, le tribunal 
prononce la suspension des opérations de vente forcée, préalablement ou conjointement à la 
décision prononçant l’ouverture de la procédure en réorganisation judiciaire, après avoir 
entendu le juge délégué en son rapport, ainsi que les créanciers hypothécaires et privilégiés 
inscrits, les créanciers hypothécaires et privilégiés dispensés d'inscription et le débiteur. La 
demande en suspension de la vente n’a pas d’effet suspensif. Les frais réels exposés par le 
notaire dans le cadre de la vente forcée, entre sa désignation et le dépôt de la requête en 
réorganisation judiciaire, sont à charge du débiteur;  
- un montant correspondant à ces frais est versé en l’étude d’un huissier de justice ; - l’huissier 
en informe immédiatement par exploit lettre recommandée avec accusé de réception le 
notaire ;  
- ces Ces conditions doivent être remplies au moins trois jours ouvrables avant le jour fixé pour 
procéder à la vente forcée.  
L’huissier transfère le montant versé entre ses mains dans un délai de quinze jours à dater de 
sa réception au notaire. Ce montant sera affecté au paiement des frais de ce dernier.  
 
(4) En cas de saisie diligentée à l’encontre de plusieurs débiteurs dont l’un d’eux a déposé 
une requête en réorganisation judiciaire, la vente forcée des biens meubles ou immeubles se 
poursuit conformément aux règles de la saisie mobilière ou immobilière selon le cas, sans 
préjudice des paragraphes 2 et 3. En cas de vente sur saisie-exécution immobilière, le notaire 
verse le cas échéant, après règlement des créanciers hypothécaires et privilégiés spéciaux, 
le solde de la part du prix de vente revenant au débiteur, à ce dernier ou au mandataire de 
justice en cas d’ouverture d’une procédure par transfert sous autorité par décision de justice 
à ce dernier. Ce versement est libératoire tout comme l’est le versement fait par l’adjudicataire.  
 
(5) Dans tous les cas, le débiteur doit immédiatement informer par écrit le notaire ou l’huissier 
chargé de vendre le bien, du dépôt de la requête visée à l’article 13en réorganisation 
judiciaire. Si une demande en suspension de la vente est introduite par le biais de cette 
requête, le débiteur doit concomitamment informer le notaire. » 
 
Commentaire 
 
La Commission de la Justice a donné suite aux observations du Conseil d'Etat en apportant 
les modifications suivantes à l'article 18: 

- l'exploit d'huissier au paragraphe 3, alinéa 2, 4e tiret a été remplacé par une lettre 
recommandée avec accusé de réception; 

- le 4e tiret du même alinéa a été repris comme phrase à part entière; 
- la terminologie pour le transfert a été corrigée au paragraphe 4; 
- la terminologie par rapport à la requête a été corrigée au paragraphe 5. 

La Commission de la Justice partage également les autres observations du Conseil d'Etat et 
souligne en particulier quant à l'applicabilité de la loi modifiée du 5 août 2005 que 
Verougstraete confirme qu'il en est de même pour la loi belge du 15 décembre 2004 relative 
aux sûretés financières1. 
 
 

                                                
1 Cf. "Manuel de l'insolvabilité de l'entreprise" précité, n°429, page 431 
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Article 24 
 
« Art. 24. Le jugement statuant sur la demande d’ouverture de la procédure de réorganisation 
judiciaire n’est pas susceptible d’opposition.  
Ils peuvent Il peut être frappé d’appel dans un délai de huit jours à partir de leur notification. 
L’acte d’appel contient assignation à jour fixe. L’appel est jugé d’urgence et selon la même 
procédure qu’en première instance. 
L’action est introduite et jugée à bref délai comme en matière de référé conformément aux 
articles 934 à 940 du Nouveau Code de procédure civile et jugée à bref délai.  
L’assignation et l’acte d’appel sont signifiés respectivement au procureur d’Etat et au procureur 
général d’Etat. 
Le droit d’exercer les voies de recours appartient aussi au procureur d’Etat.  
Si le jugement rejette la demande, l’appel est suspensif. 
L’arrêt réformant le jugement ayant déclaré ouverte la procédure de réorganisation judiciaire 
est publié au Recueil électronique des sociétés et associations conformément à l’article 65. » 
 
Commentaire 
 
Les propositions du Conseil d'Etat ont été reprises. 
 
 

* 
 
Au sein du Titre Ier, Chapitre 4 portant sur la réorganisation judiciaire, les articles 38 à 71 sont 
modifiés comme suit :  
 
 

Section 32. – La réorganisation judiciaire par accord collectif 
 
Commentaire 
 
La section a été renumérotée pour corriger une erreur de numérotation dans la version 
précédente du texte du projet. 
 
 

Article 38 
 
« Art. 3839. Lorsque la procédure de réorganisation judiciaire a pour objectif d’obtenir l’accord 
des créanciers sur un plan de réorganisation, le débiteur dépose un plan au greffe au moins 
vingt jours avant l’audience fixée dans le jugement visé à l’article 20, paragraphe 3. » 
 
Commentaire 

Le texte est resté inchangé. D'une façon générale, il est relevé suite à l'observation du Conseil 
d'Etat que le régime de l'accord collectif a connu une évolution lors de sa reprise dans le 
CDEB. Cependant, pour éviter de ré-agencer complètement le texte, ce qui impliquerait 
d'ailleurs également des modifications des articles sur le jugement sur la requête en 
réorganisation judiciaire (articles 20 à 25), le texte proposé a été maintenu tout en proposant 
des modifications pour répondre aux observations du Conseil d'Etat et pour transposer la 
directive 2019/1023. 
 
 

Article 39 



8/32 

 
« Art. 3940. Dans le même cas, le débiteur communique à chacun de ses créanciers 
sursitaires, dans les quatorze huit jours du prononcé du jugement qui déclare ouverte cette 
procédure, le montant de la créance pour lequel ce créancier est inscrit dans ses livres, 
accompagné, dans la mesure du possible, de la mention du bien grevé par une sûreté réelle 
ou un privilège particulier garantissant cette créance ou du bien dont le créancier est 
propriétaire ainsi que la classe de créancier sursitaire ordinaire ou de créancier 
sursitaire extraordinaire à laquelle il appartient.  
Il joint en outre à cette communication Les créanciers peuvent consulter au greffe ou par 
voie électronique si celle-ci est disponible, la liste des créanciers visée à l'article 13, point 
6. La communication visée dans le présent paragraphe peut se faire par voie électronique. Le 
débiteur transmet au greffier soit par voie électronique, soit sur un support matériel, une copie 
de la communication visée au présent paragraphe ainsi que tout accusé de réception ou toute 
observation faite par un créancier quant à cette communication, afin qu’ils soient versés au 
dossier visé à l'article 16. 
Cette communication peut se faire simultanément à l’avis prévu à l’article 21 paragraphe 2. » 
 
Commentaire 

Le Conseil d’Etat critique que la réduction du délai de quatorze à huit jours à partir du prononcé 
du jugement ouvrant la procédure de réorganisation judiciaire pour communiquer aux 
créanciers le montant de leur créance et si cette créance est grevée d’une sûreté ou d’un 
privilège, ne cadre plus avec l’article 40, alinéa 3, de la loi en projet, tel qu’amendé. En effet, 
l’article 40, alinéa 3, tel qu’amendé, prévoit que « cette communication peut se faire 
simultanément à l’avis prévu à l’article 21, paragraphe 2 ». Or, l’article 21, paragraphe 2, du 
projet de loi maintient le délai de quatorze jours, de sorte que la « communication simultanée 
» ne peut se faire que pendant six jours à compter du prononcé du jugement, c’est-à-dire dans 
un délai encore plus restreint, à partir du moment où le débiteur aura effectivement 
connaissance de ce jugement. Une telle situation engendrera des frais supplémentaires et 
disproportionnés pour le débiteur, qui se trouve déjà dans une situation financière difficile, de 
sorte que le Conseil d’Etat insiste pour que les délais visés aux articles 21, paragraphe 2, et 
40 du projet de loi soient fixés à quatorze jours. Le fait que le législateur belge ait choisi un 
délai raccourci de huit jours est sans pertinence, étant donné que les auteurs des 
amendements ont décidé de ne pas s’inspirer des dispositions du code de droit économique 
belge. 
 
En ce qui concerne le nouvel alinéa 2 de l’article 40 du projet de loi, le Conseil d’Etat renvoie 
à ses observations et à l’opposition formelle formulées sous l’amendement n° 20 relatif à 
l’article 21, paragraphe 2, alinéa 2, du projet de loi qui s’appliquent également à l’article 40, 
alinéa 2, de la loi en projet. 
 
La Commission de la Justice juge utile de suivre l'observation du Conseil d’Etat et propose de 
revenir à un délai de 14 jours. Néanmoins, on peut relever que l'obligation ne consiste pas à 
transmettre à chaque créancier le montant de sa créance ainsi que sa qualité de créancier, ce 
qui ressort de la liste des créanciers que le débiteur doit obligatoirement verser avec la requête 
demandant l'ouverture de la procédure de réorganisation judiciaire. 
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Une certaine flexibilité dans le cadre de la procédure est garantie. Les délais sont inspirés du 
droit belge et en Belgique ces délais n’ont pas donné lieu à des débats controversés. 
 
Par ailleurs, le texte a été amendé pour tenir compte du fait que la directive impose un vote 
par classe de créanciers du plan de réorganisation, l'option ayant été prise de limiter le nombre 
de classes à deux classes comme l'impose a minima la directive 2019/1023. Il importe donc 
que le débiteur informe les créanciers à quelle classe ils appartiennent, ce point pouvant 
d'ailleurs faire l'objet de contestation. 
 
 

Article 40 
 
« Art. 4041. (1) Tout créancier sursitaire qui conteste le montant ou la qualité de la créance 
indiquée par le débiteur, y compris la classe de créancier sursitaire ordinaire ou 
extraordinaire à laquelle il appartient selon le débiteur, et tout autre intéressé qui se 
prétend créancier peuvent, en cas de désaccord persistant avec le débiteur, porter la 
contestation devant le tribunal qui a ouvert la procédure de réorganisation judiciaire.  
Le tribunal peut, au plus tard quinze jours avant l'audience visée à l'article 48 50 et sur rapport 
du juge délégué, décider, par voie d'ordonnance rendue à la demande concordante du 
créancier et du débiteur, de modifier le montant et les qualités de la créance initialement fixés 
par le débiteur, y compris la classe à laquelle il appartient. Le greffe notifie dans ce cas au 
créancier concerné pour quel montant et avec quelles caractéristiques sa créance est reprise.  
Si le créancier n'a pas porté sa contestation devant le tribunal un mois avant l'audience visée 
à l'article 48 50, il ne peut, sans préjudice du paragraphe 4, voter et être repris dans le plan 
que pour le montant proposé par le débiteur dans sa communication visée à l'article 45.  
 
(2) Toute créance sursitaire portée sur la liste visée à l’article 13 paragraphe 2, point 6°, telle 
que modifiée, le cas échéant, par application du paragraphe 3, peut être contestée de la même 
manière par tout intéressé. L’action est dirigée contre le débiteur et le créancier contesté.  
Le tribunal statue sur rapport du juge délégué, après avoir entendu le tiers intéressé, le 
créancier sursitaire contesté et le débiteur.  
 
(3) Si la contestation ne relève pas de sa compétence, le tribunal détermine le montant et la 
qualité pour lesquels la créance sera provisoirement admise dans les opérations de la 
réorganisation judiciaire et renvoie les parties devant le tribunal compétent pour qu’il statue 
sur le fond. Si la contestation relève de sa compétence mais que la décision sur la contestation 
pourrait ne pas intervenir dans un délai suffisamment bref, le tribunal peut également 
déterminer ce montant et cette qualité.  
 
(4) Sur le rapport du juge délégué, le tribunal peut à tout moment, en cas d’absolue nécessité 
et sur requête unilatérale du débiteur ou d’un créancier, modifier la décision déterminant le 
montant et la qualité de la créance sursitaire sur la base d’éléments nouveaux.  
 
(5) Le jugement qui détermine le montant et la qualité de la créance provisoirement admis 
n’est pas susceptible de recours.  
 
(6) Le cas échéant, le débiteur corrige ou complète la liste des créanciers visée à l’article 13 
paragraphe 2, 6°, et la dépose au greffe au plus tard huit jours avant l’audience prévue à 
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l’article 49. Le greffier porte la liste et les données corrigées ou complétées au dossier de la 
réorganisation judiciaire visé à l’article 16. 
Lorsque le débiteur corrige ou complète la liste après que le greffier a fait la communication 
visée à l'article 53 ou lorsque le tribunal a rendu une décision conformément au paragraphe 4, 
le greffier avise les créanciers que la liste a été corrigée ou complétée. Cette communication 
peut être faite par pli ordinaire ou électroniquement, dans les conditions précisées à l'article 
26. » 
 
Commentaire 

Sur la question du renvoi à l'article 48, la Commission de la Justice relève que le renvoi est 
bien correct, car conformément à ce qui est prévu en droit belge, le délai se calcule par rapport 
à l'audience à laquelle il sera procédé au vote (mentionnée effectivement à l'article 48) et non 
par rapport à la date comprise dans un délai de 15 jours à compter du vote du plan où est 
prise la décision d'homologation du plan (mentionnée à l'article 50). Le tribunal doit donc 
statuer sur une contestation 15 jours avant la date du vote. Pour mémoire, la date du vote est 
fixée dans le jugement d'ouverture ou à une date ultérieure en application de l'article 20 (3). 
Dans les deux cas (fixation dans le jugement d'ouverture ou fixation dans un jugement 
ultérieur), il est clair que le tribunal ne peut pas fixer la date de l'audience à laquelle il sera 
procédé au vote sur le plan à une date qui ne permet pas de respecter le délai d'un mois pour 
introduire une contestation prévu dans le présent article. La date du vote est communiquée 
par le débiteur aux créanciers comme cela est prévu à l'article 21 (2) dans les 15 jours de la 
décision du tribunal. Par conséquent, il n'y a pas d’avis de la Commission de la Justice 
d'insécurité juridique et la présentation du tableau ci-après avec les différents délais permet 
de se convaincre que le mécanisme fonctionne. 

 

 

Déroulement de la procédure d'accord collectif

démarche Nombre de jours artice Plmodifié Date Nombre dejours
1 Dépôt requête en réorganisation  -. Jour J (article 13 (1) 13(3) 01-01-21
2 Transmission requête au procureur d'Etat – jusque J+2 au plus tard (article 13 (3) 2 13(3) 03-01-21
3 Désignation d'un juge délégué par le président du Tribunal - 14
4 Entretien juge délégué et débiteur et tout autre personne utile . 14
5 Convocation du débiteur  à l'audience 3 20 13-01-21
6 Examen de la requête – Jusque J+15 au plus tard (article 20 (1) 15 20(1) 16-01-21
7 Jugement dans les 8 jours (J+23) (article 20 (1) al 4 / fixe date pour vote plan 8 20(1) al 4 24-01-21
8 Transmission montant créance et qualité créancier dans les 14 jours par le débiteur 14 39 07-02-21
9 Transmission du jugement d'ouverture aux créanciers dans les 14 jours par débiteur 14 21 (2) 07-02-21

10 La liste des créanciers est consultable par les créanciers  dans la même période 14 21 (2) 07-02-21

11
contestation créance - au moins 30 jours avant l'audience de vote (sinon, il est repris 
pour le montant communiqué) 30 40 13-02-21

12 Dépôt du plan au moins 20 jours avant le Vote (article 38) – communication 20 38 23-02-21
13 Communication plan au créanciers 15 48 28-02-21
14 Examen réclamation créancier quant à leur créance 15 40 (1) al 5 28-02-21
15 Décisions sur créances pas de délai 40 (2) al 2
16 Dépot liste corrigée au greffe 8 40(6) 07-03-21
17 Vote du plan 49 15-03-21
18 Homologation 15 50 30-03-21
19 durée max du sursis (4 mois) 120 20 24-05-21

Il faut laisser suffisament de temps pour permettre au créancier de pouvoir contester 
la classification faite par le débiteur (la2e date doit évidemment être après la 
première)

Il faut que le juge permette qu'il y ait suffisament de temps pour permettre la 
discussion entre le créancier et les débiteurs en vue de préparer un plan
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Quant à la capacité de respecter ce délai, Verougstraete (n°579) relève: "L'article XX.68 
précise que le créancier "contestataire" doit agir au plus tard dans le mois qui précède 
l'audience de vote. Cet article ajoute, ce qui va exiger un travail important pour le tribunal et le 
greffe, que le jugement sera rendu dans les quinze jours avant l'audience de vote, le jugement 
étant communiqué par le greffe au créancier et au débiteur via le registre." 

Verougstraete indique d'une part (n° 579): "La sanction pour le créancier de ne pas avoir agi 
en ce délai (NDLR le délai d'un mois avant l'audience de vote) est simple: la créance (la sienne 
ou celle d'un autre créancier) sera retenue lors du vote, et cela pour le montant repris par le 
débiteur dans la liste annexée à sa requête. Quid alors des corrections de cette liste, 
acceptées par le débiteur sans passage par le tribunal (voir n°593)? La modification aura été 
apporté dans le registre ce qui est de nature à informer les créanciers.", et d'autre part: 
"Comme le précise l'article XX.72, alinéa 2, le plan devra indiquer quelles créances sont 
encore contestées en application des articles XX.49 ou XX.68, en vue à (sic) éclairer les 
intéressés sur leur ampleur et leur fondement." 

 

Echange de vues 

Mme Cécile Hemmen (LSAP) renvoie à la computation des délais et donne à considérer que 
dans les périodes de fin d’année, durant lesquelles de nombreux jours fériés sont célébrés, le 
respect de délais stricts peut s’avérer particulièrement compliqué.  

L’expert gouvernemental explique que la computation des délais se fait conformément au droit 
commun, dont les règles découlent de la Convention de Bâle.  

 

Article 41 
 

« Art. 4142. (1) Au cours du sursis, le débiteur élabore un plan composé d’une partie 
descriptive et d’une partie prescriptive. Il joint ce plan au dossier de la réorganisation judiciaire 
visé à l’article 16. 
Le cas échéant, le mandataire de justice désigné par le tribunal par application de l’article 22 
assiste le débiteur dans l’élaboration du plan.  
(2) La partie descriptive du plan mentionne: 
1° l'identité du débiteur; 
2° le cas échéant l'identité du conciliateur d'entreprises ou du mandataire de justice; 
3° l'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du plan, y compris la 
valeur des actifs; 
4° la situation économique du débiteur et de la situation des travailleurs, une 
description des causes et de l'ampleur des difficultés du débiteur et les moyens à mettre 
en œuvre pour y remédier 
5° les différentes catégories de créances ou intérêts concernés par le plan, le cas 
échéant, les classes dans lesquelles les créanciers ont été regroupées aux fins de 
l'adoption du plan, ainsi que la valeur respective des créances et intérêts dans chaque 
classe; 
6° le cas échéant, les catégories de créanciers qui ne sont pas affectées par le plan, 
ainsi qu'une description des raisons pour lesquelles il est proposé de ne pas les inclure 
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parmi les parties concernées; 
7° le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par exemple licenciements, 
modalités de travail à temps partiel ou similaires; 
8° les modalités d'information et de consultation des représentants des salariés; 
9° les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du plan et les raisons 
pour lesquelles le nouveau financement est nécessaire pour mettre en œuvre ce plan; 
10° un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan offre une perspective raisonnable 
d'éviter l'insolvabilité du débiteur et de garantir sa viabilité, et comprenant les 
conditions préalables nécessaires au succès du plan.  
(2) La partie descriptive du plan décrit l’état de l’entreprise, les difficultés qu’elle rencontre et 
les moyens à mettre en œuvre pour y remédier.  
Elle La partie descriptive comporte en outre un rapport établi par le débiteur sur les 
contestations de créances, de nature à éclairer les intéressés sur leur ampleur et leur 
fondement.  
Elle précise la manière dont le débiteur envisage de rétablir la rentabilité de l’entreprise.  
(3) La partie prescriptive du plan contient 
1° les mesures à prendre pour désintéresser les créanciers sursitaires portés sur la liste 
visée aux articles 13 paragraphe 2, point 6°, et 41; 
2° le cas échéant, la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée. » 
 
Commentaire 

Le texte de l'article a été adapté pour tenir compte des exigences supplémentaires posées par 
la directive 2019/1023 aux articles XX. 

Article 42 
 
« Art. 4243. Le plan de réorganisation décrit avec précision les droits de toutes les 
personnes qui sont titulaires de créances sursitaires; et la modification de leurs droits 
du fait du vote et de l’homologation du plan de réorganisation. » 
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. 

Article 43 
 
« Art. 4344. Le plan indique les délais de paiement et les abattements de créances sursitaires 
en capital et intérêts proposés. Il peut prévoir la conversion de créances en actions ou parts 
sociales et le règlement différencié de certaines catégories de créances, notamment en 
fonction de leur ampleur ou de leur nature. Le plan peut également prévoir une mesure de 
renonciation aux intérêts ou de rééchelonnement du paiement de ces intérêts, ainsi que 
l’imputation prioritaire des sommes réalisées sur le montant principal de la créance.  
En cas de traitement différencié de certaines catégories de créances, les créanciers 
concernés sont traités de façon égale au sein de ces catégories et de manière 
proportionnelle au montant de leur créance. 
Le plan indique les créances contestées en application de l’article 41 afin d’informer les 
intéressés sur l’ampleur et le fondement des contestations. 
Le plan répond au critère du meilleur intérêt des créanciers en ce qu'aucun créancier 
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ne se trouve dans une situation moins favorable du fait du plan de restructuration que 
celle qu'il connaîtrait si l'ordre normal des priorités était appliqué, soit dans le cas de 
faillite ou de liquidation judiciaire, soit dans le cas d'une meilleure solution alternative, 
si le plan de restructuration n'était pas homologué. 
Le plan peut également contenir l’évaluation des conséquences que l’approbation du plan 
entraînerait pour les créanciers concernés.  
Il peut encore prévoir que les créances sursitaires ne pourront être compensées avec des 
dettes du créancier titulaire postérieures à l’homologation. Une telle proposition ne peut viser 
des créances connexes ni des créances pouvant être compensées en vertu d’une convention 
antérieure à l’ouverture de la procédure de réorganisation.  
Lorsque la continuité de l’entreprise requiert une réduction de la masse salariale, un volet 
social du plan de réorganisation est prévu, dans la mesure où un tel plan n’a pas encore été 
négocié. Le cas échéant, celui-ci peut prévoir des licenciements.  
Lors de l’élaboration de ce plan, les représentants du personnel au sein du conseil 
d’administration ou conseil de surveillance, ou à défaut du comité mixte d’entreprise, ou à 
défaut, la délégation du personnel, seront entendus.  
Les articles L.513-1 à L. 513-3 du Code du travail sont applicables. » 
 
Commentaire 

Les nouveaux alinéas 2 et 4 ont été ajoutés pour transposer les articles XX de la directive 
2019/1023. 

 
Article 44 

 
« Art. 44bis. Les propositions incluent pour tous les créanciers une proposition de paiement 
qui ne peut être inférieure à 20 pourcent du montant de la créance en principal. 
Le plan peut proposer de façon motivée des pourcentages inférieurs en faveur des créanciers 
ou catégories de créanciers susmentionnés sur la base d'exigences impérieuses et motivées 
liées à la continuité de l'entreprise. 
Le plan ne peut contenir de réduction ou d'abandon des créances nées de prestations de 
travail antérieures à l'ouverture de la procédure. 
Le plan ne peut prévoir de réduction des dettes alimentaires ni des dettes qui résultent 
pour le débiteur de l'obligation de réparer le dommage causé par sa faute et lié au décès 
ou à l'atteinte à l'intégrité physique d'une personne. 
Le plan de réorganisation ne peut prévoir de diminution ou suppression des amendes 
pénales. »  
 
Commentaire 

L'alinéa 1 a été modifié et l'alinéa 2 supprimé, la limitation et l'obligation de justifier toute 
mesure qui irait en de ça de cette limite pourraient être un frein pour trouver un accord. Dans 
la mesure où dans le même temps une procédure de vote par classe a été introduite en 
application de la directive 2019/1023, que les créanciers dissidents (qui ont voté contre 
l'adoption du plan) ont la possibilité de contester celui-ci et que le juge, également en 
application de la directive 2019/1023, dispose de pouvoirs d'appréciations plus larges dans le 
cadre de l'homologation, le maintien de la limite de 20% n'est plus nécessaire. 
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Le texte a également été ajusté dans le sens proposé par le Conseil d'Etat. 

 
Article 45 

 
« Art. 45. Sans préjudice du paiement des intérêts qui leur sont conventionnellement ou 
légalement dus sur leurs créances, le plan peut prévoir le sursis de l’exercice des droits 
existants des créanciers sursitaires extraordinaires pour une durée n’excédant pas vingt-
quatre mois à dater du jugement d’homologation visé à l’article 50. 
 
Dans les mêmes conditions, le plan peut prévoir une prorogation extraordinaire de ce sursis 
pour une durée ne dépassant pas douze mois. Dans ce cas, le plan prévoit qu’à l’échéance 
du premier délai de sursis, le débiteur soumettra au tribunal, son créancier entendu, la preuve 
que la situation financière et les recettes prévisibles de l’entreprise le mettront, selon les 
prévisions raisonnables, à même, à l’expiration de cette période supplémentaire, de 
rembourser intégralement les créanciers sursitaires extraordinaires concernés, et qu’à défaut 
d’apporter cette preuve, le tribunal entendra ordonner ordonne la fin de ce sursis.  
 
Sauf leur consentement individuel ou accord amiable conclu conformément à l’article 11, dont 
une copie est jointe au plan lors de son dépôt au greffe, le plan ne peut comporter aucune 
autre mesure affectant les droits des créanciers sursitaires extraordinaires. » 
 
Commentaire 

La disposition correspondante en droit belge est l'article XX.74 CEDB. 

La Commission de la Justice entend préciser que la logique veut que lorsqu'il est fait référence 
à l'alinéa 2 à "son créancier", il doit s'agir du ou des créanciers sursitaires extraordinaires 
concernés. La décision de la prolongation appartient au final au tribunal et non au(x) 
créancier(s) sursitaire(s) extraordinaire(s) qui ne sont invités qu'à présenter leurs 
observations. Verougstraete indique à cet effet: "le bénéfice de la prorogation est soumis au 
contrôle du tribunal. Après que le premier délai de vingt-quatre mois maximum ait pris fin, le 
débiteur doit se justifier devant le tribunal.". Si le tribunal estime après l'exposé fait par le 
débiteur et après avoir entendu les créanciers sursitaires extraordinaires que la preuve des 
capacités de remboursement n'a pas été apportée, il refusera la prolongation et le sursis prend 
fin au bout de la durée du sursis initialement prévue, qui est de 24 mois maximum. 

 

Article 46 
 
« Art. 46. La cession volontaire de tout ou partie de l’entreprise ou de ses des actifs ou des 
activités peut être prévue au plan de réorganisation. »  
 
Commentaire 

La Commission de la Justice a repris la suggestion du Conseil d'Etat de maintenir le texte 
original par souci de cohérence. 
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Article 47 
 

« Art. 47. Le délai d’exécution du plan ne peut dépasser cinq ans à compter de son 
homologation. » 
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. 

 
Article 48 

 
« Art. 48. Dès que le plan est déposé au greffe, les créanciers sursitaires portés sur la liste 
visée aux articles 13 paragraphe 2, point 6°, et 41, reçoivent, par les soins du greffier, une 
communication indiquant:  
– que ce plan est à l’examen et qu’ils peuvent le consulter, sans déplacement, au greffe du 
tribunal;  
– les lieux, jour et heure où aura lieu l’audience à laquelle il sera procédé au vote sur ce plan, 
et qui se tiendra quinze jours au moins après cette communication;  
– qu’ils pourront faire valoir à l’audience, soit par écrit, soit oralement, leurs observations 
relatives au plan proposé;  
– que seuls les créanciers sursitaires ordinaires et extraordinaires dont le plan affecte les 
droits peuvent prendre part au vote.  
Le juge délégué peut décider que les codébiteurs et les personnes ayant constitué des sûretés 
personnelles recevront également cette communication et qu’ils peuvent, de la même manière, 
faire valoir leurs observations.  
Le débiteur informe les représentants des salariés visés à l’article 44, dernier alinéa 6, du 
contenu de ce plan. » 
 
Commentaire 

La Commission de la Justice a repris la suggestion du Conseil d'Etat. 

 
Article 49 

 
« Art. 49. Au jour indiqué aux créanciers conformément à l’article 48 et à l’article 65 
paragraphe 2, point 4°, le tribunal entend le juge délégué en son rapport, ainsi que le débiteur 
et les créanciers en leurs moyens. 
Le plan de réorganisation est tenu pour approuvé par les créanciers lorsque le scrutin recueille 
dans chaque classe le vote favorable de la majorité de ceux-ci, représentant par leurs 
créances non contestées ou provisoirement admises, conformément à l’article 41 paragraphe 
3, la moitié de toutes les sommes dues en principal.  
Le créancier peut prendre part au vote en personne, par procuration écrite ou par 
l'intermédiaire de son avocat qui peut agir sans procuration spéciale.  
La procuration écrite doit être déposée au greffe, au moins deux jours ouvrables, avant 
l'audience fixée dans le jugement visé à l'article 24 48.  
Pour le calcul des majorités, sont pris en compte les créanciers et les montants dus repris sur 
la liste de créanciers déposée par le débiteur conformément à l’article 48, ainsi que les 
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créanciers dont les créances ont par la suite été provisoirement admises en application de 
l’article 41.  
Les créanciers qui n’ont pas participé au vote et les créances qu’ils détiennent ne sont pas 
pris en compte pour le calcul des majorités. 
Les créanciers votant contre l'adoption du plan (ci-après les créanciers dissidents) 
peuvent contester de façon motivée que le plan satisfait au critère du meilleur intérêt 
des créanciers. » 
 
Commentaire 

L'alinéa 1 a été modifié suite à l'observation faite par le Conseil d'Etat. La Commission de la 
Justice note d'ailleurs que l'article XX.78 CEDB correspondant ne fait désormais le renvoi qu'à 
un seul article également. 

Il en est de même du renvoi qui a été modifié à l'alinéa 4, la Commission de la Justice notant 
par ailleurs que l'article XX.78 CEDB renvoie à l'article XX.47, qui ne fait effectivement pas de 
sens non plus. 

La modification à l'alinéa 2 est induite par l'obligation introduite par la directive 2019/1023 
d'instaurer un vote par classes de créanciers, étant précisé (dans le dernier alinéa) que les 
créanciers dissidents, c’est-à-dire ayant voté contre l'adoption du plan, peuvent contester 
celui-ci s'ils estiment que le plan ne satisfait pas au meilleur intérêt des créanciers. 

 

Article 50 
 
« Art. 50. Dans les quinze jours de l’audience, et en tout état de cause avant l’échéance du 
sursis fixée par application des articles 20 paragraphe 2, et 33, le tribunal décide s’il 
homologue ou non le plan de réorganisation. 
Il vérifie que tout nouveau financement prévu est nécessaire pour mettre en œuvre le 
plan de restructuration et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts des 
créanciers et en cas de contestation par des créanciers dissidents si le plan satisfait au 
critère du meilleur intérêt des créanciers. Si le plan n'a pas été approuvé par les parties 
affectées conformément à l'article 49, alinéa 2, dans chaque classe autorisée à voter, il 
peut néanmoins être homologué sur proposition du débiteur, ou avec l'accord du 
débiteur, et être imposé aux classes dissidentes autorisées à voter, s'il a été approuvé 
par une des classes de créanciers autorisées à voter et si le plan de restructuration 
remplit au moins les conditions suivantes: 
1° Il est conforme aux dispositions de l'alinéa 2; 
2° dans le cas où le plan a uniquement été approuvé par la classe des créanciers 
sursitaires ordinaires, que les créanciers de la classe sursitaires extraordinaires sont 
traités d'une manière plus favorable que les créanciers de la classe des créanciers 
sursitaires ordinaires ; 
3° aucune classe de parties affectées ne peut, dans le cadre du plan, recevoir ou 
conserver plus que le montant total de ses créances ou intérêts. 
Si le tribunal estime que les formalités n’ont pas été respectées, que les conditions de 
l'alinéa précédent ne sont pas respectées ou que le plan porte atteinte à l’ordre public, il 
peut, par décision motivée et avant de statuer, autoriser le débiteur à proposer aux créanciers 
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un plan adapté selon les formalités de l’article 48. Le tribunal énonce dans une seule décision 
toutes les objections qu’il estime devoir formuler à l’encontre du plan. Dans ce cas, il décide 
que la période de sursis est prorogée sans que le délai maximum fixé à l’article 33 puisse 
toutefois être dépassé. Il fixe également la date à laquelle l’audience de vote se tiendra. Les 
décisions rendues en vertu du présent paragraphe ne sont pas susceptibles d’opposition. Elles 
ne sont susceptibles d’appel qu’avec le jugement final sur l’homologation. 
L’homologation ne peut être refusée que dans les cas suivants: 

-  qu’en cas d’inobservation des formalités requises par la présente loi 
- au cas où les conditions de l'alinéa 2 ne sont pas respectées, 
- si le plan n'offre pas une perspective raisonnable d'éviter l'insolvabilité du 

débiteur ou de garantir la viabilité de l'entreprise, ou 
- pour violation de l’ordre public.  

Elle ne peut être subordonnée à aucune condition qui ne soit pas prévue au plan, ni y apporter 
quelque modification que ce soit.  
Sous réserve des contestations découlant de l’exécution du plan, le jugement qui statue sur 
l’homologation clôture la procédure de réorganisation.  
Il est publié au Recueil électronique des sociétés et associations conformément à l’article 65 
et notifié par le greffe au débiteur et aux parties intervenues durant la procédure de 
réorganisation par voie de requête. »  
 
Commentaire 

Un nouvel alinéa 2 a été introduit et l'alinéa énonçant les hypothèses de refus d'homologation 
a été adapté pour tenir compte des nouvelles exigences introduites aux articles XX de la 
directive 2019/1023. Ces dispositions donnent au juge un pouvoir d'appréciation plus large 
que celui initialement prévu par le projet de loi sur le modèle du droit belge. 

Le texte a été adapté dans son dernier alinéa pour prévoir, comme demandé par le Conseil 
d'Etat, la notification au jugement aux parties qui sont intervenues dans la procédure de 
réorganisation. 

 
Article 51 

 
« Art. 51. Le jugement statuant sur la demande d’homologation n’est pas susceptible 
d’opposition. 
Il peut être formé appel par le débiteur, en cas de rejet de l'homologation, et par les parties 
intervenues durant la procédure de réorganisation par voie de requête, en cas d'homologation. 
L’appel formé par un créancier est dirigé contre toutes les parties intervenues dans la 
procédure ainsi que contre le débiteur.  
Le recours est formé devant le magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement 
siégeant en matière commerciale pour les commerçants et devant le magistrat présidant la 
chambre du tribunal dans un délai de huit jours suivant la notification du jugement.  
Il Le jugement peut être frappé d’appel dans un délai de quinze jours à partir de sa notification.  
L’acte d’appel contient assignation à jour fixe. L’appel est jugé d’urgence et selon la même 
procédure qu’en première instance. Si le jugement refuse l’homologation, l’appel est 
suspensif.   
L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 934 à 
940 du Nouveau Code de Pprocédure Ccivile.  
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L’assignation et l’acte d’appel sont signifiés respectivement au procureur d’Etat et au procureur 
général d’Etat.  
Le droit d’exercer les voies de recours appartient aussi au Ministère Public.  
Le juge d'appel peut user de la faculté prévue à l'article 51. 
Si le jugement refuse l’homologation, l’appel est suspensif. » 
 
Commentaire 

La possibilité de former appel du jugement par le débiteur uniquement en cas de rejet de 
l'homologation s'explique du fait que toute la procédure d'accord collectif est activement 
poursuivie par le débiteur qui quand il a établi un plan dont il estime qu'il permet d'atteindre les 
objectifs poursuivis par la procédure est soumis au vote des créanciers et ensuite à 
l'homologation du Tribunal. Donc par hypothèse, un jugement d'homologation ne peut que 
donner satisfaction au débiteur. 

Les autres suggestions de modifications ont été reprises par la Commission de la Justice dans 
le texte. 

A l'instar de ce qui est mentionné à l'article XX.81 CEDB, un alinéa a été inséré avant le dernier 
alinéa indiquant que le juge d'appel peut user de la faculté prévue à l'article 51 (article XX.79 
CEDB). 

Article 52 
 
« Art. 5251bis. Le tribunal statue sur la demande en homologation nonobstant toute poursuite 
pénale dirigée contre le débiteur ou ses dirigeants. » 
 
Commentaire 

L'article n'a pas été modifié. 

 
Article 53 

 
« Art. 5352. L’homologation du plan de réorganisation le rend contraignant pour tous les 
créanciers sursitaires.  
Les créances sursitaires contestées, mais reconnues judiciairement après l’homologation, 
sont payées conformément aux modalités prévues pour les créances de même nature. En 
aucun cas, l’exécution du plan de réorganisation ne peut être totalement ou partiellement 
suspendue du fait des décisions rendues sur les contestations.  
Les créances sursitaires qui n’ont pas été portées dans la liste visée à l’article 13 paragraphe 
2, point 6°, modifiée, le cas échéant, par application de l’article 41, paragraphe 3, et qui n’ont 
pas donné lieu à contestation, sont payées après l’exécution intégrale du plan conformément 
aux modalités prévues pour les créances de même nature. Si le créancier n’a pas été informé 
dûment au cours du sursis, il sera payé selon les modalités et dans la mesure prévue par le 
plan homologué pour des créances similaires. 
A moins que le plan n’en dispose autrement de manière expresse, l’exécution complète de 
celui-ci libère totalement et définitivement le débiteur pour toutes les créances y figurant.  
Le plan ne profite pas aux codébiteurs ni aux personnes ayant constitué des sûretés 
personnelles.  
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Sans préjudice des effets d'un accord spécifique visé à l'article 45 le plan ne profite pas aux 
codébiteurs ni aux personnes ayant constitué une sûreté personnelle. La position d'un 
créancier par rapport au plan ne porte pas atteinte aux droits que le créancier peut faire valoir 
contre le tiers qui s’est porté garant.  
La personne physique qui s'est constituée sûreté personnelle du débiteur à titre gratuit, dont 
la demande, visée à l’article 28, a été accueillie profite des effets de l’accord collectif. » 
 
Commentaire 

Le présent article correspond à l'article XX.82 CDEB et le renvoi fait dans le texte à l'article 45 
correspond dans le texte belge à un renvoi à l'article XX.74 CDEB. Ce même article XX.74 
CDEB fait référence au consentement individuel ou à l'accord amiable. 

S'agissant de créanciers sursitaires extraordinaires, il peut s'agir d'un accord donné par l'un 
de ceux-ci à un plan qui affecterait ses droits autrement qu'en accordant un sursis 
(éventuellement prolongé) ou d'un accord exprimé par ce même créancier sursitaire 
extraordinaire dans le cadre d'un accord amiable conclu et visé à l'article 11. Donc ce sont 
bien les deux cas qui sont visés et il n'y a pas d'incertitude juridique. L'accord spécifique 
indiqué est donc l'accord donné individuellement par le créancier sursitaire extraordinaire 
concerné ou l'accord recueilli ensemble avec l'accord d'autres créanciers dans le cadre d'un 
accord amiable à une mesure du plan qui affecterait ses droits autrement qu'en prévoyant un 
sursis éventuellement prolongé. Il n'est donc dans l'opinion de la Commission de la Justice 
pas nécessaire de préciser plus avant la notion d'accord spécifique. Au vu de ces explications, 
il appartient au Conseil d'Etat d'apprécier s'il est en mesure de lever l'opposition formelle qu'il 
a formulée pour insécurité juridique. 

 
Article 54 

 
« Art. 5453. Tout créancier peut, par assignation du débiteur, demander la révocation du plan 
de réorganisation lorsque le débiteur n’est manifestement plus en mesure de l’exécuter et que 
le créancier en subit un préjudice.  
Le procureur d’Etat peut demander la révocation de la même manière lorsqu’il constate 
l’inexécution de la totalité ou d’une partie du plan.  
Le tribunal statue sur rapport du juge délégué, le débiteur entendu. Le jugement portant 
révocation du plan est notifié au créancier ayant demandé la révocation et au débiteur et 
publié au Recueil électronique des sociétés et associations conformément à l’article 65. Le 
débiteur communique la teneur de cet extrait à l’ensemble de ses créanciers.  
La déclaration de faillite du débiteur entraine de plein droit la révocation du plan de 
réorganisation.  
La révocation du plan de réorganisation le prive de tout effet, sauf pour ce qui concerne les 
paiements et les opérations déjà effectués, et notamment la cession déjà intervenue de tout 
ou partie de l’entreprise ou de ses activités. 
 
La révocation implique que le débiteur et les créanciers se retrouvent, hormis les 
éléments susmentionnés , dans la position qu’ils auraient eue s’il n’y avait pas eu de 
plan de réorganisation homologué. 
Le tribunal peut, d'office, à partir du premier anniversaire de la décision d'homologation, 
convoquer annuellement le débiteur pour qu'il fasse rapport sur l'exécution de l'accord collectif. 
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Les déclarations du débiteur sont actées par le greffier en vue d'être déposées dans le dossier 
de la réorganisation judiciaire.  
Sur demande motivée du débiteur, le tribunal peut lui donner acte par jugement de ce que le 
plan a été correctement exécuté, pour autant que soit apportée la preuve de l'exécution du 
plan de réorganisation aux conditions ou avec l'accord des créanciers concernés. » 
 
Commentaire 
 
L'intervention du procureur d'Etat a été reprise du droit belge, mais on peut effectivement 
légitimement se demander si son implication est vraiment nécessaire, d'autant plus que le 
procureur d'Etat n'intervient pas autrement dans la procédure. 
Les suggestions de texte du Conseil d'Etat ont par ailleurs également été reprises. 
 
Section 34. – Réorganisation judiciaire transfert par décision de justice 
 

Article 55 
 
« Art. 5554. (1) Le transfert par décision de justice de tout ou partie de l’entreprise ou de ses 
activités peut être ordonné par le tribunal en vue d’assurer leur maintien lorsque le débiteur y 
consent dans sa requête en réorganisation judiciaire ou ultérieurement au cours de la 
procédure.  
Si le débiteur consent au transfert par décision de justice au cours de la procédure, les 
représentants des salariés au sein du conseil d’administration ou conseil de surveillance, ou à 
défaut le comité mixte d’entreprise, ou à défaut la délégation compétente du personnel, seront 
entendus.  
(2) Le même transfert peut être ordonné sur requête du procureur d’Etat ou assignation d’un 
créancier ou de toute personne ayant intérêt à acquérir tout ou partie de l’entreprise :  
1° lorsque le débiteur remplit les conditions de la faillite prévues à l’article 437 du Code de 
commerce sans avoir demandé l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire;  
2° lorsque le tribunal rejette la demande d’ouverture de la procédure de réorganisation 
judiciaire par application de l’article 19, en ordonne la fin anticipée par application de l’article 
36 ou révoque le plan de réorganisation par application de l’article 53 ;  
3° lorsque les créanciers n’approuvent pas le plan de réorganisation en application de l’article 
49 ;  
4° lorsque le tribunal refuse l’homologation du plan de réorganisation en application de l’article 
50.  
La demande de transfert peut être faite dans la requête ou assignation tendant à mettre fin de 
manière anticipée à la procédure de réorganisation ou à révoquer le plan de réorganisation, 
ou dans un exploit distinct dirigé contre le débiteur.  
Le tribunal désigne un juge délégué pour faire rapport au tribunal saisi de l’affaire sur le 
fondement de la demande et sur tout élément utile à son appréciation.  
L’article 14, alinéa 2, est applicable.  
(3) Lorsqu’il ordonne le transfert par le même jugement que celui qui rejette la demande 
d’ouverture de la procédure de réorganisation judiciaire, en ordonne la fin anticipée, révoque 
le plan de réorganisation, ou refuse l’homologation, le tribunal statue sur le rapport du juge 
délégué et le charge de lui faire rapport sur l’exécution du transfert.  
(4) Lorsqu’il ordonne le transfert par un autre jugement que celui qui met fin au sursis, le 
tribunal désigne un juge au tribunal pour faire rapport sur l’exécution du transfert.  
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(4) Les dispositions du présent article laissent entières les obligations de consulter et 
d’informer les salariés ou leurs représentants conformément aux dispositions légales ou 
conventionnelles en vigueur. » 
 
Commentaire 

L'articulation du texte du point 1° du paragraphe 2 (et non du paragraphe 1er comme mentionné 
par le Conseil d'Etat) est exactement la même que celle en droit belge entre l'article 
correspondant à l'article 54 (l'article XX.84) et l'article correspondant à l'article 440 du Code 
de commerce (l'article XX.102) sans que cela ne semble soulever de difficultés pratiques en 
Belgique. Si le débiteur est en état de cessation de paiement, il dispose d'un délai d'un mois 
pour faire aveu de la faillite. Pendant ce délai, il peut introduire une demande en réorganisation 
judiciaire et l'introduction d'une telle demande impliquera la suspension du délai de faire aveu. 
Selon Verougstraete: "Si le débiteur est en état de cessation de paiement, il pourra solliciter 
l'ouverture d'une procédure de réorganisation judiciaire, et s'il le fait, il n'est pas tenu de faire 
l'aveu de la faillite." (n°927, p.745). 

Si la remarque du Conseil d'Etat vise l'hypothèse où une demande en réorganisation judiciaire 
a été faite mais rejetée par le Tribunal, alors il est clair que l'obligation de faire aveu est à 
nouveau ouverte si les conditions de l'article 440 sont toujours remplies. 

La remarque du Conseil d'Etat quant à l'alinéa du paragraphe 4 est correcte. En fait, il y a eu 
une erreur matérielle: en droit belge, le 1er alinéa du paragraphe 4 est en fait le second alinéa 
du paragraphe 3, ce qui fait plus de sens. Il est donc proposé de réaligner le texte sur le droit 
belge et de faire de cette alinéa le 2e alinéa du paragraphe 3 et de faire du second alinéa du 
paragraphe 4 le seul alinéa de ce paragraphe. 

 
Article 56 

 
« Art. 5655. Le jugement qui ordonne le transfert désigne un mandataire de justice choisi 
parmi les experts assermentés désignés en tant que mandataires de justice en application de 
la loi du 7 juillet 1971 portant en matière répressive et administrative, institution d’experts, de 
traducteurs et d’interprètes assermentés et complétant les dispositions légales relatives à 
l’assermentation des experts, traducteurs et interprètes chargé d’organiser et de réaliser le 
transfert au nom et pour compte du débiteur. Il détermine l’objet du transfert ou le laisse à 
l’appréciation du mandataire de justice.  
Le tribunal peut, par le même jugement, ordonner un sursis complémentaire, n’excédant pas 
six mois à compter de sa décision, avec les effets énoncés aux articles 25 à 32.  
Le jugement est publié au Recueil électronique des sociétés et associations conformément à 
l’article 65. » 
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. 

 
Article 57 

 
« Art. 5756. (1) Sans préjudice des dispositions des paragraphes suivants, les droits et 
obligations qui résultent pour le cédant des contrats de travail existant au moment du transfert 
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de l’entreprise sont, du fait de ce transfert, transférés au cessionnaire.  
 
(2) Le cessionnaire et le cédant ou le mandataire de justice et les organisations syndicales 
représentatives sur le plan national représentées au sein de la délégation du personnel 
peuvent convenir, dans le cadre d’une procédure de négociation collective, de modifier les 
conditions de travail pour préserver l’emploi en assurant en tout ou en partie la survie de 
l’entreprise ou de ses activités.  
 
Le cessionnaire et les salariés peuvent en outre convenir de modifier le contrat de travail 
individuel, pour autant que ces modifications soient liées principalement à des raisons 
techniques, économiques ou organisationnelles et pour autant que ces modifications 
n’imposent pas d’obligations plus lourdes au cessionnaire que celles qui découlent des 
négociations collectives.  
 
3) Le cédant ou le mandataire de justice informe par écrit le candidat cessionnaire de toutes 
les obligations se rapportant aux salariés concernés par le transfert et de toutes les actions en 
cours que ces salariés auraient intentées contre l’employeur.  
 
Dans le même temps, il notifie aux salariés individuels les obligations existant à leur égard et 
communique une copie de cette notification au cessionnaire.  
 
Le cessionnaire ne peut être tenu à des obligations autres que celles communiquées ainsi par 
écrit. Si les données sont incorrectes ou incomplètes, le salarié a le droit de réclamer des 
dommages-intérêts au cédant. Le tribunal du travail connaît de ces actions et statue en 
urgence.  
 
Lorsque le transfert est réalisé à la requête d’un tiers ou du ministère public, les dettes existant 
à la date du transfert et découlant des contrats de travail existant à cette date ne sont pas 
transférées au cessionnaire, à condition que le paiement de ces dettes soit garanti légalement 
par le Fonds pour l’Emploi qui garantit les créances du salarié en cas de procédure 
d’insolvabilité de l’employeur dans les limites de l’article L.126-1 du Code du travail.  
 
(4) Le choix des salariés qu’il souhaite reprendre appartient au cessionnaire. Ce choix doit être 
dicté par des raisons techniques, économiques et organisationnelles et s’effectuer sans 
différenciation interdite, en particulier sur la base de l’activité exercée en tant que représentant 
du personnel dans l’entreprise ou la partie d’entreprise transférée.  
 
L’absence de différenciation interdite à cet égard est réputée établie si la proportion de salariés 
et de leurs représentants qui étaient actifs dans l’entreprise ou la partie d’entreprise transférée 
et qui sont choisis par le cessionnaire est respectée dans le nombre total de salariés choisis.  
 
(5) Le cessionnaire, le cédant ou le mandataire de justice peut demander, par requête au 
tribunal du travail du siège social, ou de l’établissement principal du débiteur, l’homologation 
du transfert projeté dans la mesure où la convention de transfert concerne les droits établis au 
présent article. Par le transfert projeté, on entend dans le présent article, outre le transfert 
même, la liste des salariés à reprendre ou repris, le sort des contrats de travail, les conditions 
de travail fixées et les dettes.  
 
Le tribunal du travail statue en urgence, après avoir entendu les représentants des salariés et 
le requérant. Les salariés qui contestent la notification visée au paragraphe 3 sont cités par le 
cédant ou le mandataire de justice à comparaître devant le tribunal du travail à la même 
audience.  
 
Si l’homologation est accordée, le cessionnaire ne peut être tenu à des obligations autres que 
celles figurant dans l’acte dont l’homologation a été demandée. »  
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Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. 

 
Article 58 

 
« Art. 5857. (1) Le mandataire désigné organise et réalise le transfert ordonné par le tribunal 
par la vente ou la cession des actifs mobiliers ou immobiliers nécessaires ou utiles au maintien 
de tout ou partie de l’activité économique de l’entreprise ou sous la forme d'une fusion 
conformément à l'article 1020-1 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales.  
Il recherche et sollicite des offres en veillant prioritairement au maintien de tout ou partie de 
l’activité de l’entreprise tout en ayant égard aux droits des créanciers. 
Il choisit de procéder à la vente ou à la cession publiquement ou de gré à gré, auquel cas il 
définit dans son appel d'offres la procédure à suivre par les offrants. Il fixe notamment le délai 
ultime dans lequel les offres doivent lui être communiquées, au-delà duquel aucune nouvelle 
offre ne pourra être prise en considération. S'il entend communiquer une offre à d'autres 
offrants pour organiser une ou plusieurs surenchères, il le signale et précise la manière dont 
ces surenchères seront organisées. Il énonce, le cas échéant, les garanties d'emploi et de 
paiement du prix de vente et les projets et plans financiers d'entreprise qui doivent être 
communiqués. Pour qu'une offre puisse être prise en considération, le prix offert pour 
l'ensemble des actifs vendus ou cédés doit être égal ou supérieur à la valeur de réalisation 
forcée présumée en cas de faillite ou liquidation. 
(2) Au cas où une offre émane de personnes qui exercent ou ont exercé le contrôle de 
l'entreprise et exercent en même temps, à travers d'autres personnes morales, directement 
ou indirectement, le contrôle sur des droits nécessaires à la poursuite de ses activités, cette 
offre ne peut être prise en considération qu'à la condition que ces droits soient accessibles 
dans les mêmes conditions aux autres offrants. 
(3) Le candidat offrant peut indiquer un ou plusieurs contrats en cours qui ne sont pas ceux 
conclus intuitu personae entre le débiteur et un ou plusieurs cocontractants qu'il souhaite 
reprendre intégralement, créances dettes du passé incluses, si son offre est acceptée. Dans 
ce cas, si la vente s'effectue conformément à l'article 59 l'offrant concerné sera subrogé de 
plein droit dans les droits du débiteur dans le ou les contrats qu'il a indiqués, sans que le 
cocontractant doive donner son consentement. Les créances du passé découlant des contrats 
ainsi indiqués, pris en charge par l'acquéreur, ne sont pas considérées comme éléments du 
prix visé à l'alinéa 3 du paragraphe 1er. 
(4) Dans cette optique, il Le mandataire de justice désigné élabore un ou plusieurs projets 
de vente concomitants ou successifs, en y exposant ses diligences, les conditions de la vente 
projetée et la justification de ses projets et en y joignant, pour chaque vente, un projet d’acte. 
Il communique ses projets au juge délégué et, par requête notifiée au débiteur deux jours au 
moins avant l’audience, il demande au tribunal l’autorisation de procéder à l’exécution de la 
vente proposée.  
(5) Aucune offre ou modification d'offre postérieure à cette requête ne peut être prise en 
considération par le tribunal. » 
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Commentaire 

Suite à l'observation du Conseil d'Etat relative à l'article 59 renuméroté dans les présents 
amendements en article 60 ci-après, il est proposé de subdiviser l'article en paragraphes en 
suivant la subdivision du droit belge. 

Pour tenir compte de l'observation du Conseil d'Etat reprenant celle de la Chambre de 
Commerce quant au transfert prévu à l'article 57 (58), le texte de l'alinéa 1er in fine a été 
reformulé. 

La Commission de la Justice a repris les autres suggestions de modifications.  

Sur la notion de droits nécessaires à la poursuite des activités, il n'a pas été trouvé des 
explications plus détaillées2, mais on pourrait imaginer des droits d'exploitation de brevets qui 
sont indispensables pour poursuivre l'activité alors que ce droit d'exploitation appartient à une 
autre personne morale et que l'offrant est la personne qui contrôle l'entité qui détient ces droits. 
Si cette personne refuse de permettre à un autre repreneur de poursuivre l'activité 
conditionnée par la possibilité d'exercer ces droits, l'offrant aurait un avantage concurrentiel 
qui rendrait de facto impossible à toute autre personne de faire une offre. Compte tenu de la 
multiplicité des situations possibles, il parait recommandable de garder la formule générale du 
droit belge: une énumération de toutes les situations possibles étant tout simplement 
impossible. 

 

Article 59 
 
« Art. 5958. (1) Lorsque la vente porte sur des immeubles et que le projet de vente prévoit 
une vente publique, celle-ci a lieu, conformément aux articles 832 et suivants du Nouveau 
Code de procédure civile, par le ministère du notaire désigné par le tribunal.  
 
(2) Lorsque la vente porte sur des immeubles et que le mandataire choisit d’y procéder de gré 
à gré, il soumet au tribunal un projet d’acte établi par un notaire qu’il désigne et lui expose les 
motifs pour lesquels la vente de gré à gré s’impose. Il y joint un rapport d'expertise ainsi qu'un 
certificat du conservateur des hypothèques, postérieur à l'ouverture de la procédure de 
réorganisation, relatant les inscriptions existantes et toute transcription de commandement ou 
de saisie portant sur lesdits immeubles. Le projet et ses annexes sont déposés dans le 
registre.  
Les créanciers hypothécaires ou privilégiés inscrits, les créanciers hypothécaires et privilégiés 
dispensés d'inscription et les créanciers qui ont fait transcrire un commandement ou un exploit 
de saisie, doivent être appelés à la procédure d’autorisation par courrier recommandé notifié 
au moins huit jours avant l’audience. Ils peuvent demander au tribunal que l'autorisation de 
vendre soit subordonnée à certaines conditions, telle que la fixation d’un prix de vente 
minimum.  
Dans tous les cas, la vente doit avoir lieu conformément au projet admis par le tribunal et par 
le ministère du notaire qui l’a rédigé ou de son successeur.  
 
(3) Lorsque des immeubles appartiennent en copropriété au débiteur et à d’autres personnes, 

                                                
2 Cf. notamment Verougstraete n°701 et 409 
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le tribunal peut, sur demande du mandataire de justice, ordonner la vente des immeubles 
indivis. Les créanciers hypothécaires ou privilégiés inscrits, les créanciers hypothécaires et 
privilégiés dispensés d'inscription, les créanciers ayant fait transcrire un commandement ou 
un exploit de saisie ainsi que le débiteur et les autres copropriétaires doivent être appelés à la 
procédure d’autorisation par pli judiciaire lettre notifiée au moins huit jours avant l’audience. 
La vente se fait dans ce cas à la requête du mandataire de justice seul.  
En cas d’accord de tous les copropriétaires quant à la vente de l’immeuble indivis, le tribunal 
peut autoriser celle-ci, sur demande conjointe du mandataire de justice et des autres 
copropriétaires, après avoir appelé les créanciers hypothécaires ou privilégiés inscrits, les 
créanciers ayant fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie ainsi que le débiteur 
par pli judiciaire lettre notifiée au moins huit jours avant l’audience.  
 
(4) Lorsque la vente porte sur des biens meubles, y compris un fonds de commerce, et que le 
mandataire de justice choisit d’y procéder de gré à gré, les créanciers qui ont fait inscrire ou 
enregistrer leurs sûretés doivent être appelés à la procédure d’autorisation par pli judiciaire 
lettre notifiée au moins huit jours avant l’audience. Ils peuvent demander au tribunal que 
l'autorisation de vendre soit subordonnée à certaines conditions, telle que la fixation d’un prix 
de vente minimum.  
 
(5) Dans tous les cas, le jugement mentionne l’identité des créanciers et des copropriétaires 
dûment appelés à la procédure. »  
 
Commentaire 

Quant au renvoi au registre, la Commission de la Justice relève qu'il s'agit d'une proposition 
de simplement rayer la phrase en question. 

Quant à l'observation portant sur le paragraphe 2, alinéa 3, la Commission de la Justice 
privilégie le texte alternatif mentionnant "son successeur": en effet, si le projet d'acte a été 
préparé par un notaire on ne comprend pourquoi un autre notaire, qui devrait refaire toutes les 
vérifications requises, passerait l'acte. 

Enfin, la terminologie de "pli judiciaire" a été redressée. 

 
Article 60 

 
« Art. 6059. Sur le rapport du juge délégué, le tribunal accorde l’autorisation sollicitée par 
application de l’article 57, alinéa paragraphe 4, si la vente projetée satisfait aux conditions 
fixées à l’alinéa 2 dudit article. En cas de pluralité d'offres comparables, la priorité est accordée 
par le tribunal à celle qui garantit la permanence de l'emploi par un accord social. 
Le tribunal entend les représentants du personnel au sein du conseil d’administration ou 
conseil de surveillance, ou à défaut du comité mixte d’entreprise ou à défaut de la délégation 
compétente. 
 
Lorsqu’un projet de vente retient plusieurs propositions émanant de candidats acquéreurs 
différents ou comportant des conditions distinctes, le tribunal choisit l’offre la plus conforme à 
l’article 5857 paragraphe (1) alinéa 2 décide.  
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Si la vente porte sur des meubles et que le projet de vente prévoit leur vente publique, le 
jugement désigne l’huissier de justice qui sera chargé de la vente et qui en recueillera le prix. »  
 
Commentaire 

La Commission de la Justice relève que le commentaire du Conseil d'Etat est exact, mais 
propose d'introduire plutôt la subdivision en paragraphes du droit belge à l'article 58 
(auparavant article 57). Par conséquent, le renvoi au paragraphe 4 est désormais bien correct. 

(Cf. commentaire à l'article 100) 

Article 61 
 
« Art. 6159bis. Le jugement qui autorise la vente est publié par extrait au Recueil électronique 
des sociétés et des associations conformément à l’article 65 et communiqué aux créanciers 
par les soins du mandataire de justice chargé du transfert, avec indication du nom du notaire 
commis ou de l’huissier de justice désignés par le tribunal.  
En cas d'appel, Ll'affaire est examinée, en urgence, à bref délai à l’audience d’introduction 
ou à une audience proche, le juge délégué entendu en son rapport. Le rapport du juge délégué 
peut toutefois également être formé par un écrit déposé au plus tard deux jours avant 
l’audience devant la Cour. » 
Si l'acquéreur souhaite procéder à l’exécution de la vente nonobstant l’appel, le mandataire 
de justice y accorde son entière collaboration sans encourir aucune responsabilité de ce fait. »  
 
Commentaire 
 
La Commission de la Justice a repris les propositions de texte du Conseil d'Etat. 
 
En ce qui concerne l'observation sur le rapport qui peut être soumis par écrit, la Commission 
de la Justice note que l'article 59 (à présent article 60), alinéa 1er précise que la décision 
intervient sur le rapport du juge délégué sans que la forme de ce rapport soit précisée. Dans 
la mesure où le juge délégué fait partie intégrante de la composition prenant la décision 
d'autoriser la vente, la précision n'était pas nécessaire, le rapport pouvant sans doute 
également être fait oralement et mentionné dans le jugement autorisant la vente. Par contre, 
la possibilité d'un rapport écrit dans un pays à l'échelle de la Belgique avait sans doute son 
utilité pour éviter que le juge délégué soit convoqué pour rendre un rapport oral à l'audience 
de la Cour statuant en appel. On notera toutefois une imprécision du texte belge qui à l'alinéa 
1er parle de la publication de la décision rendue en 1ère instance sans mentionner 
expressément que l'alinéa 2 a trait à la procédure d'appel. La Commission de la Justice a donc 
jugé utile d'ajouter au début de la 2e phrase de l'alinéa 2: "En cas d'appel,…". 
 
Quant à la procédure d’appel, une recherche additionnelle s’impose. Il est proposé de revenir 
sur ce point lors d’une prochaine réunion.  
 

Article 62 
 

« Art. 6260. La vente doit avoir lieu conformément au projet d’acte admis par le tribunal  
Lorsque la vente porte sur des meubles et que le projet prévoit leur vente publique, le jugement 
désigne l'huissier de justice qui sera chargé de la vente et qui en recueillera le prix. Ce dernier 
est perçu par le mandataire de justice désigné par le tribunal et ensuite réparti entre les 
créanciers dans le respect des causes légitimes de préférence de leurs droits respectifs. 
Le mandataire de justice invite tous les créanciers mentionnés sur la liste visée à l'article 13 § 
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2, 6°, à faire une déclaration auprès du greffe, à l'exception des créanciers dont il constate 
qu'ils n'entreront pas en ligne de compte pour une répartition. » 
 
Commentaire 

Quant à la question de la notion de "cause légitime de préférence" que soulève le Conseil 
d’Etat, la Commission de la Justice relève que Verougstraete (n. 801, p. 654) indique dans 
son ouvrage: "il faut mettre ceci en relation avec l'article XX.41 §2 7°3 puisque le mandataire 
de justice invite tous les créanciers mentionnés dans la liste visée à cet article à faire une 
déclaration sauf ceux dont il constate qu'ils n'entreront pas en ligne de compte pour une 
répartition. Cela peut notamment résulter des causes de préférences qui s'imposent dans la 
répartition". 

Dans la mesure où il est clair que la distribution ne peut s'opérer que dans le respect des droits 
respectifs des créanciers en fonction de leur rang de préférence, des privilèges dont ils 
disposent, la Commission de la Justice retient que le plus simple est de faire abstraction de 
cette expression qui ne fait que rappeler le droit commun et d'indiquer que la répartition se fait 
dans le respect de leurs droits respectifs, ce qui inclut évidement les droits de préférence et 
les privilèges. Il est bien entendu que ces droits doivent également être respectés dans le 
cadre de toute autre vente sans qu'il y ait besoin de le mentionner spécialement dans le texte. 

La remarque du Conseil d'Etat quant à l'alinéa 3 est correcte, mais la solution reprise du texte 
belge est empreinte de pragmatisme tout en soumettant effectivement le mandataire à un 
certain degré de responsabilité dans son appréciation des personnes qui entreront ou non en 
compte pour une répartition juridique. Dans la mesure où la procédure peut s'appliquer dans 
le cadre de ventes successives, la sécurité juridique irait de part avec l'envoi d'un nombre 
important de courriers à de nombreux créanciers qui en fait n'auront manifestement aucun 
intérêt à se manifester alors qu'il est plus que probable qu'ils ne seront pas en rang utile pour 
bénéficier d'une distribution. Les meilleures intentions pourraient avoir pour effet ici que les 
créanciers se verront juste bombarder d'informations sans pertinence au final ce qui ne fait 
qu'allonger les délais de la procédure et les coûts de celle-ci. 

Néanmoins, la Commission de la Justice propose de supprimer la dernière partie de la phrase 
ce qui devrait permettre au Conseil d'Etat de lever son opposition formelle. 

Pour ce qui est de la procédure de contestation, il est dit nulle part qu'elle ne pourrait 
conditionner une éventuelle distribution. Il appartient au mandataire d'apprécier à quel moment 
la distribution peut être faite. 

Article 63 
 
« Art. 6361. Par l’effet de la vente des meubles ou immeubles, les droits des créanciers sont 
reportés sur le prix. » 
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. 
 

Article 64 
                                                
3 auquel correspond l'article 13 (2), 6° du projet de loi 
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« Art. 6462. Lorsque le mandataire de justice désigné estime que toutes les activités 
susceptibles d’être transférées l’ont été, et en tout cas avant la fin du sursis, il sollicite du 
tribunal par requête la clôture de la procédure de réorganisation judiciaire, ou, s’il se justifie 
qu’elle soit poursuivie pour d’autres objectifs, la décharge de sa mission. Le tribunal statue sur 
rapport du juge délégué, le débiteur entendu. 
Lorsque le débiteur est une personne morale, le tribunal peut, dans le jugement qui fait droit à 
cette demande, ordonner la convocation de l’assemblée générale avec la dissolution à l’ordre 
du jour. Le tribunal statue sur le rapport du juge délégué, le débiteur entendu. » 
 
Commentaire 

La Commission de la Justice note que le texte de l'alinéa 2 qui figurait dans le projet de loi 
trouve sa source à l'article 67 de la loi belge du 31 janvier 2009 relative à la continuité des 
entreprises. Il est exact qu'il ne figure plus à l'article XX.93 du CDEB. D'après les 
jurisprudences citées dans l'ouvrage de De Callataÿ et Della Faille, on comprend qu'après les 
transferts successifs la question de la liquidation de la coquille éventuellement vide ou non 
viable restante se posait ici en permettant au juge d'ordonner la convocation d'une assemblée 
générale afin d'examiner cette question. Toutefois, la question de la non sanction de la non 
tenue de l'assemblée générale de même que celle des moyens financiers suffisants pour 
couvrir les frais de liquidation semblent indiquer qu'il n'y a pas eu d'intérêt pour reprendre cette 
disposition dans le CDEB. La Commission de la Justice a donc retenu de s'aligner sur le droit 
belge actuel et de supprimer l'alinéa 2, les procédures de dissolution volontaire de l'article 
1100-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et celles de 
la dissolution administrative sans liquidation (en cas d'absence complète d'avoirs) restant de 
toute façon ouvertes. 

 
Article 65 

« Art. 6562-1. Si le débiteur est déclaré en faillite ou en liquidation judiciaire avant que le 
mandataire de justice n’ait rempli pleinement son mandat, le mandataire de justice demande 
au tribunal de le décharger. Le tribunal peut décider, sur base du rapport du juge délégué, de 
le charger de terminer certaines tâches. Le mandataire de justice transmet dans tous les cas 
le produit du transfert au curateur ou au liquidateur pour répartition.  

Les honoraires du mandataire de justice sont imputés sur la partie des honoraires du curateur 
et du liquidateur afférente au produit du transfert effectué par le mandataire de justice. » 
 
Commentaire 
 
Cet article n'a pas été modifié, excepté sa numérotation qui a été revue. 
 

Article 66 
 
« Art. 6663. La décision de clôture de la procédure de réorganisation judiciaire est publiée au 
Recueil électronique des sociétés et associations conformément à l’article 65.  
La décision de clôture de la procédure de réorganisation judiciaire décharge le cessionnaire 
de toutes les obligations autres que celles mentionnées dans l'acte de transfert. » 
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Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié 

 
Article 67 

 
« Art. 6764. (1) Le débiteur personne physique insolvable dont l’entreprise a été cédée en 
application de l’article 62, peut obtenir l’effacement du solde des dettes, sans préjudice des 
sûretés réelles données par le débiteur ou un tiers. Il peut à cet effet déposer une requête au 
registre au greffe du Tribunal, au plus tard trois mois après le prononcé du jugement. Le 
greffier porte la requête à la connaissance du mandataire de justice. 
L’effacement est sans effet sur les dettes alimentaires du débiteur et celles qui résultent de 
l'obligation de réparer le dommage lié au décès ou à l'atteinte à l'intégrité physique d'une 
personne qu'il a causé par sa faute.  
Le jugement accordant l’effacement est porté à la connaissance du mandataire de justice par 
le greffier. Il est publié au Recueil électronique des sociétés et associations conformément à 
l’article 65. 
Tout intéressé, y compris le mandataire de justice et le Procureur d'Etat, peut requérir, 
par requête portée à la connaissance du débiteur par le greffier, à partir de la publication 
du jugement qui autorise la vente, que l'effacement ne soit accordé que partiellement 
ou refusé totalement par décision motivée, si le débiteur s'est rendu coupable de faute 
graves et caractérisées. 
Cette même action peut être intentée par le biais d'une tierce opposition par requête au 
plus tard dans les trois mois suivant la publication du jugement d'effacement. 
 
(2) Le conjoint, l’ex-conjoint, le partenaire ou l’ex-partenaire conformément à la loi du 9 juillet 
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats qui est personnellement obligé à la 
dette de celui-ci, contractée du temps du mariage ou du partenariat, est libéré de cette 
obligation par l'effacement.  
L’effacement ne peut profiter au partenaire dont la déclaration de partenariat a été faite dans 
les six mois précédant l’ouverture de la procédure en réorganisation.  
L’effacement est sans effet sur les dettes propres ou communes du conjoint, ex-conjoint, 
partenaire ou ex-partenaire nées d’un contrat conclu par eux, qu’elles aient été ou non 
contractées seul ou avec le débiteur, et qui sont étrangères à l’activité économique du débiteur.  
 
(3) L’effacement ne profite pas aux codébiteurs et constituants de sûretés personnelles.  
 
(4) L’effacement profite à la personne physique qui s'est constituée sûreté personnelle à titre 
gratuit du débiteur dont la demande visée à l’article 28, paragraphe 3 a été accueillie. » 
 
Commentaire 

La référence au registre est une erreur qui a été corrigée. 

La Commission de la Justice a par ailleurs décidé de reprendre la disposition quant à 
l'effacement partiel comme nouvel alinéa 4. 
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Le renvoi à l'article 28 a été précisé en ajoutant comme suggéré par le Conseil d'Etat qu'il 
s'agit d'un renvoi au paragraphe 3 dudit article. 

 
Chapitre 5. – Dispositions diverses 

 
Article 68 

 
« Art. 6865. (1) L’extrait de lLa décision judiciaire est publié par extrait au Recueil électronique 
des sociétés et associations, conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, à la diligence du greffier dans les 5 
jours de sa date. 
 
(2) L’extrait mentionne :  
1° s’il s’agit d’une personne physique, les le nom, prénoms, lieu et date de naissance du 
débiteur ainsi que la dénomination sous laquelle son activité est exercée, l’adresse ainsi que 
le lieu de l’établissement principal et le numéro d’immatriculation au registre de commerce et 
des sociétés; s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination, sa forme, ainsi que la 
dénomination sous laquelle son activité est exercée, le siège social ainsi que le lieu de 
l’établissement principal et son le numéro d’immatriculation au registre de commerce et des 
sociétés;  
2° la date de la décision judiciaire et la juridiction qui l’a rendue ;  
3° l’objet de la décision, et le cas échéant l’objectif ou les objectifs de la procédure, l’échéance 
du sursis et les lieux, jour et heure fixés pour statuer au sujet d’une prorogation de celui-ci ;  
4° le cas échéant et si le tribunal peut déjà les déterminer, les lieux, jour et heure fixés pour le 
vote et la décision sur le plan de réorganisation.  
 
(3) Les décisions visées aux articles 21, 22 et 23 comprennent en outre les nom et prénoms 
du juge délégué ainsi que, le cas échéant, ceux des mandataires de justice désignés en vertu 
des articles 22 et 23, avec leur adresse professionnelle. 
 
(4) Les décisions visées à l’article 24, dernier alinéa, mentionnent en outre les points visés au 
paragraphe (1) 3° et 4° dans la mesure où ils ont été modifiés ainsi que la date de la décision 
judiciaire réformée et la juridiction qui l’a rendue. 
 
(5) L’extrait de la décision judiciaire est publié à la diligence du greffier dans les 5 jours de sa 
date. » 
 
Commentaire 

Comme proposé par le Conseil d'Etat et la Chambre de Commerce, les mots "L'extrait de 
décision" ont été remplacés par "La décision" pour éviter une redite. 

 
Article 69 

 
« Art. 6966. (1) Les mandataires de justice désignés en vertu de la présente loi sont choisis 
en application des articles 455 et 456 du Code de Commerce.  
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(2) A la demande de tout intéressé, sur requête du mandataire de justice ou d’office, le tribunal 
peut à tout moment et pour autant que cela s’avère nécessaire, procéder au remplacement 
d’un mandataire de justice, en augmenter ou en diminuer le nombre.  
 
Toute demande de tiers est dirigée, selon les formes du référé, contre le ou les mandataires 
et contre le débiteur.  
Le mandataire de justice et le débiteur sont entendus en chambre du conseil. La décision est 
rendue en audience publique. » 
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié 

 
Chapitre 6. – Dispositions pénales 

 
Article 70 

 
« Art. 7067. Le débiteur est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende 
de 251 euros à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement :  
1° si, pour obtenir ou faciliter la procédure de réorganisation judiciaire, il a, de quelque manière 
que ce soit, volontairement dissimulé une partie de son actif ou de son passif, ou exagéré cet 
actif ou minimisé minimalisé ce passif ;  
2° s’il a fait ou laissé sciemment intervenir dans les délibérations un ou plusieurs créanciers 
supposés ou dont les créances ont été exagérées ;  
3° s’il a omis sciemment un ou plusieurs créanciers de la liste des créanciers ;  
4° s’il a fait ou laissé faire sciemment au tribunal ou à un mandataire de justice des déclarations 
inexactes ou incomplètes sur l’état de ses affaires ou sur les perspectives de réorganisation. » 
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. La Commission de la Justice entend préciser qu'il est clair que 
cet article vise tous les types de procédures de réorganisation judiciaire, y compris la demande 
d'ouverture à la seule fin d'obtenir un sursis pendant lequel le débiteur pourrait négocier et 
conclure un accord amiable. 

 
Article 71 

 
« Art. 7168. Sont punis d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 251 
euros à 125.000 euros, ceux qui, frauduleusement, ont, sans être créanciers, pris part au vote 
prévu à l’article 49 ou, étant créanciers, exagéré leurs créances, et ceux qui ont stipulé, soit 
avec le débiteur, soit avec toutes autres personnes, des avantages particuliers pour le sens 
de leur vote sur le plan de réorganisation ou qui ont fait un traité particulier duquel résulterait 
en leur faveur un avantage à charge de l’actif du débiteur. »  
 
Commentaire 

Cet article n'a pas été modifié. 
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2.  
  

Divers 
  

 
Aucun point divers n’a été soulevé.  
 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Sous-commission "Préservation des 
entreprises et Modernisation du droit de la faillite" de la 
Commission de la Justice, 
Guy Arendt  

 


